
Lots n°1 à 6 : synthèse informative pour les candidats 

 

Lots Lots n°1 et 2 Lots n°3 et 4 Lots n°5 et 6 

Thème Paniers-repas Plateaux-repas Buffets, cocktails et repas assis 

Plancher de 
commande 

10 paniers-repas Aucun Aucun 

Montant forfaitaire 
de livraison 

Possible le dimanche Possible en dessous de 8 plateaux-repas Aucun 

Structure 
juridique 

Accord-cadre à bon de commande Accord-cadre à bon de commande 
Accord-cadre à marchés subséquents  

Respect des prix plafonds 

Prix 
Prix minimum et maximum autorisé 

BPU prix fermes la 1ère année, révisables 
ensuite annuellement 

Prix minimum et maximum autorisé 
BPU prix fermes la 1ère année, révisables 

ensuite annuellement 

Prix minimum et maximum autorisé 
BPU prix plafonds fermes la 1ère année, 

révisables ensuite annuellement 

Composition des 
formules 

➢ 3 formules maximum  
 

Composition :  
- Un élément principal 
- Un dessert 

➢ Gamme standard et gamme réception 
➢ Menus prédéfinis ou liste de mets  

 

Composition :  
- Une entrée végétarienne 
- Un plat froid ou chaud 
- Un dessert 
(Pain et fromage en option) 

➢ Buffet plat unique et buffet déjeunatoire 
/ dinatoire (art. 8.2 CCTP) 

➢ Cocktail apéritif amélioré et cocktail 
déjeunatoire / dinatoire (art. 8.3 CCTP) 

➢ Déjeuner / diner chaud assis simple ou 
amélioré (art. 8.4 CCTP) 

Vaisselle et 
emballage 

✓ Serviette inclue 
✓ Couvert inclus si nécessaire 
o Boisson en option 
o Verre ou gobelet en option 

✓ Serviette inclue 
✓ Couverts inclus 
o Verre ou gobelet en option 
× Boisson exclue 

✓ Vaisselle réutilisable - avec service 
✓ Vaisselle réutilisable ou éco-conçus - 

sans service 
✓ Boisson en verre ou matériaux 

biodégradables 

Interdiction du plastique à usage unique dans le cadre du marché 

Qualité 
environnementale 

des prestations 

50% de propositions végétariennes dans 
les formules 

 
50% de propositions végétariennes dans les 

menus / les mets proposés 
Entrées 100% végétariennes 

Absence de charcuterie pour le plat 
 

Au moins 50% des mets proposés doivent 
être végétariens 

Absence de charcuterie dans les plats et 
mets proposés 



Lots n°1 à 7 : récapitulatif des pièces 

 

Pièces communes à tous les lots : 

➢ Cahier des clauses administratives particulières ; 

➢ Cahier des clauses techniques particulières ; 

➢ Annexe n°1 au CCTP – Labels ; 

➢ Annexe n°2 au CCTP – Liste des sites de livraison UL ; 

➢ Annexe n°3 au CCTP – Liste des sites de livraison CNRS. 

 
Pièces de procédure : 

➢ Règlement de la consultation ; 

➢ Annexe n°1 au RC - Liste des échantillons demandés aux candidats. 

 
Pièces demandées à l’appui de la candidature : 

 Une lettre de présentation de la candidature (modèle recommandé : formulaire DC1 joint au dossier 
de consultation) complétée ; 

 La déclaration du candidat (modèle recommandé : formulaire DC2 joint au dossier de consultation) 
dûment renseignée ; 

 La déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations 
objet de l'accord-cadre, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles (modèle 
recommandé : formulaire DC2) ;  

 Une déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement technique dont le candidat dispose 

pour la réalisation de marchés de même nature ; 

 La liste du personnel avec sa qualification ;  

 Une présentation d'une liste des principaux services effectués au cours des trois dernières années, 
indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé ; 

 Une copie du courrier de la Direction Départementale de la Protection des Populations attestant soit 
la délivrance d’agrément sanitaire, soit la dispense d’agrément sanitaire ; 

 Une attestation de conformité technique des véhicules affectés aux transports des aliments pour les 
prestations de traiteurs réalisées dans le cadre du contrat ; 

 En cas de co-traitance, chaque co-traitant doit transmettre les mêmes documents que ceux 
mentionnés ci-dessus, à l’exception de la lettre de candidature (formulaire DC1), qui peut être commune 
à l’ensemble du groupement, qui précise la forme du groupement et l’identité du mandataire.  En outre, 
en cas de groupement conjoint, la répartition des paiements entre les membres du groupement doit être 

annexée à chacun des actes d’engagement. 

 
Pièces demandées à l’appui de l’offre 

 L’annexe n°1 à l’acte d’engagement spécifique au lot n°7 - Cadre de réponse technique ; 

 L’annexe n°1 à l’acte d’engagement commune aux lots n°1 à 6 - Cadre de réponse technique ; 

 L’annexe n°2 à l'acte d'engagement spécifique au lot n°5 - Menu et chiffrage d’une prestation type ; 

 L’annexe n°2 à l'acte d'engagement spécifique au lot n°6 - Menu et chiffrage d’une prestation type ; 

 L’annexe n°3 à l'acte d'engagement spécifique au lot n°1 - Bordereau des prix unitaires ; 



 L’annexe n°3 à l'acte d'engagement spécifique au lot n°2 - Bordereau des prix unitaires ; 

 L’annexe n°3 à l'acte d'engagement spécifique au lot n°3 - Bordereau des prix unitaires ; 

 L’annexe n°3 à l'acte d'engagement spécifique au lot n°4 - Bordereau des prix unitaires ; 

 L’annexe n°3 à l'acte d'engagement spécifique au lot n°5 - Bordereau des prix plafonds ; 

 L’annexe n°3 à l'acte d'engagement spécifique au lot n°6 - Bordereau des prix plafonds ; 

 L’annexe n°3 à l'acte d'engagement spécifique au lot n°7 - Bordereau des prix unitaires ; 
 

 Le mémoire technique du candidat présentant la société, l’organisation de la structure et les moyens 
(matériels, humains et logistique) mis en œuvre pour l’exécution de la prestation, la démarche qualitative 
mise en œuvre en matière de mode de production et d’approvisionnement, les engagements en matière 
de performance environnementale et sociale, etc. ; 

 Le catalogue général remisé des boissons (pour les lots n°1, 2, 5, 6 et 7) ; 

  Autres pièces à l’initiative du candidat. 

 


